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D’INSTRUMENTS



•

• l’élève
s’exprimer avec sa voix, son instrument, son corps, découvrant ainsi les joies des 

•
de Communes Le Tonnerrois en Bourgogne est un établissement d’enseignement 

l’accès L’enseignement 
qui y est dispensé va de l’initiation à une formation plus importante permettant 
d’acquérir techniques, connaissances et moyens d’expression en vue d’une pratique 

•
et placé sous l’autorité administrative de la Communauté de Communes Le Tonnerrois 

• Dans l’esprit du schéma directeur de l’organisation pédagogique des conservatoires 
l’État,

d’initiation

• d’assurer l’issue

•
de posséder un solide bagage artistique validé par l’obtention d’un certificat de fin 
d’études, le CEM (Certificat d’Etudes Musicales).

•



Modern’

•
•
•

•

•

•
d’un d’atelier

• Les classes d’instrument qui ont une liste d’attente, ne sont pas concernées par cet 

•

•
• qu’il

•



•
des Conservatoires et Ecoles de musique du réseau départemental de l’Yonne. Le 
calendrier des vacances scolaires est le même que celui de l’Éducation Nationale. 
l’exception du pont de l’ascension, où le conservatoire reste ouvert.

•
• Pour les vacances scolaires débutant le samedi midi, les cours de l’après

•
•

•
• Lors d’une audition au conservatoire, les élèves qui ont cours seront tenus d’assister à

l’audition. Il est également fortement conseillé aux élèves qui n’ont pas cours de venir

•

•

•
d’année

•

chorégraphique d’une formation étant liée à la présence de tous, aucune absence (sans 

L’orchestre chœur ’
L’orchestre



•
d’établir

•

•

•

•

• d’un

• d’évaluation qu’ils

• Les élèves adultes peuvent recevoir la fiche d’évaluation à l’appréciation du professeur. 



• Pour obtenir un brevet de fin de cycle, il faudra avoir réussi l’examen de formation 
musicale, l’examen de la fin de cycle instrumental et avoir participé à la pratique 

•
d’année d’épreuves

• l’élève

•

•
d’au

•
d’instrument et les candidats au C.E.M. (Certificat d’Etudes Musicales) sur proposition 

• L’accès

•
l’élève
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D’INSCRIPTION

• d’inscription
conservatoire. En cours d’année les élèves peuvent être admis en fonction des places 
disponibles et de l’avis des enseignants.

• d’acceptation

• Les élèves déjà inscrits l’année précédente seront prioritaires. Les nouveaux seront 
inscrits sur liste d’attente et seront acceptés dans les différentes classes en fonction des 

• d’enseignement,
ordre de priorité s’établira comme suit :

sur liste d’attente
l’année précédente, suivant l’avis des enseignants et accord du directeur.

prioritaires…

• se réinscrivent (à condition d’avoir acquitté leur droit
d’inscription l’année



. La réinscription des élèves n’est 
pas automatique, l’élève non réinscrit dans les délais est considéré comme 

• s’inscrivent d’inscription établie
•

•
bienvenus au sein de l’établissement. En cours d’année, ils sont admis en fonction des 
places disponibles et de l’avis des enseignants.

• Toute absence à un cours doit faire l’objet d’une excuse des parents. L’élève qui, sans 
autorisation ou excuse légitime, manque les cours ou s’abstient de venir aux 
manifestations publiques du conservatoire, est passible d’un renvoi.

•
justification d’absence sera réclamée aux parents. Cinq semaines d’absences non 
justifiées impliquent le renvoi de l’élève.

• Tout élève de moins de 6 ans doit être accompagné jusqu’à sa salle de cours. En aucun 

• Toute personne non scolarisée au conservatoire n’est pas assurée dans l’enceinte de 
l’établissement. En cas de problème le conservatoire se dégage de toute responsabilité.

• En cas de vol, de perte d’objets, matériels ou effets personnels dans les locaux de 
l’établissement,

•
l’établissement



•

• l’établissement l’objet d’un

•
dans les locaux et pour tout le matériel de l’établissement. Ils seront avertis et devront 

•

l’image

• Le Conservatoire peut utiliser et diffuser d’éventuelles photographies réalisées dans le 
l’accord

d’établissement

• Le montant des droits d’inscription ainsi que les aides financières, sont fixés par 

• La tarification des aides financières, tenant compte de l’avis d’imposition ou de non
imposition sur les revenus de l’année N
seront joints au bulletin d’inscription. En cas de non présentation des pièces 

tificatives nécessaires à la détermination des droits d’inscription, le tarif maximum, 
pour l’ensemble de l’année, sera appliqué en sachant que l’avis d’imposition de l’année 

1 doit être obligatoirement fourni au plus tard le 31 octobre de l’année scolai

• Toutefois, en cas de régime d’imposition particulier, une attestation délivrée par le 
l’impossibilité l’avis d’imposition 

l’année l’année

D’INSCRIPTION



•

• Le paiement des droits d’inscription s’effectue trimestriellement au Trésor Public de 

• d’absences.

l’inscription

• s’engagent

• d’arrêt, l’objet d’un
• l’élu

•

•
• les droits d’inscription du trimestre concerné ne seront pas 

dus, dans la mesure où la demande d’annulation aura été reçue avant le 1

d’essai

• L’annulation de l’inscription d’un élève durant les deux premières semaines 
d’enseignement dites « périodes d’essai
et n’impliquera pas d’appel à droits d’inscription.

D’INSTRUMENT

•

•
d’assurance.



•

•

•
d’accident

• d’une d’assurance
l’inscription.

•


